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Accompagnant une déclaration, la personne assujettie doit produire, en vertu de l’article 5.1.2 : 

a) une description de la méthodologie et des données utilisées pour élaborer la déclaration 
des matières de la personne assujettie; 

b) une description des matières exclues qui ont été omises de la déclaration des matières 
de la personne assujettie; 

c) une description des matières déduites de la déclaration des matières de la personne 
assujettie ainsi que le nombre de kilogrammes ou le pourcentage appliqué selon le type 
de matière; 

d) la liste des marques, noms et signes distinctifs qui font partie de la déclaration des 
matières de la personne assujettie; 

e) une attestation relative à la précision du contenu de la déclaration des matières de la 
personne assujettie. 

Nonobstant ce qui précède, tel que prévu à l’article 5.3.1, Éco Entreprises Québec se réserve le 
droit de demander à celle-ci de fournir des informations complémentaires telles que la liste 
complète des contenants et emballages et imprimés visés au Tarif, que ces renseignements aient 
servi à l’élaboration de la déclaration ou non, les tableaux de données, les rapports de vérification, 
les listes de marques déclarées et les listes de marques exclues de la déclaration des matières et 
la distribution des pourcentages, et qui ont été utilisées par la personne assujettie pour élaborer 
sa déclaration. 
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Gouvernement du Québec

Décret 514-2011, 18 mai 2011
Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2)

Installation d’équipement pétrolier
— Modification

CONCERNANT le Décret modifiant le Décret sur l’ins-
tallation d’équipement pétrolier

ATTENDU QUE le gouvernement a, en vertu de l’article 2
de la Loi sur les décrets de convention collective (L.R.Q.,
c. D-2), édicté le Décret sur l’installation d’équipement
pétrolier (R.R.Q., c. D-2, r. 12), lequel a été modifié par
le décret numéro 478-2011 du 4 mai 2011;

ATTENDU QUE les parties contractantes désignées à ce
décret ont, en vertu de l’article 6.1 de cette loi, présenté
à la ministre du Travail une demande pour que des
modifications soient apportées à ce décret;

ATTENDU QUE les articles 2 et 6.1 de cette loi autorisent
le gouvernement à modifier un décret de convention
collective;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 7 de cette loi,
malgré les dispositions de l’article 17 de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un décret entre en

vigueur à compter du jour de sa publication à la Gazette
officielle du Québec ou à la date ultérieure qui y est
fixée;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements et aux articles 5 et 6.1 de la Loi
sur les décrets de convention collective, un projet de
décret de modification a été publié à la Partie 2 de la
Gazette officielle du Québec du 9 février 2011 et, à cette
même date, dans un journal de langue française et un
journal de langue anglaise, avec avis qu’il pourrait être
édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai de
45 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QUE le délai est expiré et que les commen-
taires reçus ont été examinés;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce projet de décret
sans modification;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Travail :

QUE soit édicté le Décret modifiant le Décret sur
l’installation d’équipement pétrolier, ci-annexé.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Décret modifiant le Décret sur l’installation
d’équipement pétrolier*

Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2, a. 2 et 6.1)

1. L’article 11.02 du Décret sur l’installation d’équi-
pement pétrolier (R.R.Q., c. D-2, r. 12) est modifié par
le remplacement du montant « 23,60 $ » par le montant
« 33,60 $ ».

2. L’article 11.03 de ce décret est modifié par le
remplacement du montant « 23,60 $ » par le montant
« 33,60 $ ».

3. L’article 11.04 de ce décret est modifié par le
remplacement, dans le deuxième alinéa, de « 0,59 $ à
compter du 1er avril 2004 » par « 0,84 $ ».

4. Le présent décret entre en vigueur à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec.
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* Les dernières modifications au Décret sur l’installation d’équi-
pement pétrolier (R.R.Q., c. D-2, r. 12) ont été apportées par le
règlement édicté par le décret numéro 478-2011 du 4 mai 2011
(2011, G.O. 2, page 1820).
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